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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3554-2004


	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN



Demanderesse

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) (FCEI), 630, boul. René Lévesque Ouest, bureau 2420, Montréal, Québec, H3B 1S6 

(ci-après «FCEI »)

Participante

	
	


DEMANDE D’INTERVENTION DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE RELATIVEMENT À LA DEMANDE DE SCGM AFIN D’OBTENIR L’AUTORISATION DE RÉALISER LE PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL DE L’ÉDIFICE 1717, RUE DU HAVRE À MONTRÉAL

______________________________________________________________________

La FCEI expose respectueusement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE LA FCEI 

1. La FCEI entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le dossier concernant la demande de SCGM afin d’obtenir l’autorisation de réaliser le projet de réaménagement global de l’édifice 1717, rue du Havre à Montréal.

2. La FCEI est composée dans une large part de petites et moyennes entreprises (PME) assujetties aux tarifs de petits et moyens débits de SCGM. La FCEI est l'association patronale qui défend les petites et moyennes entreprises d'ici et qui, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, leur permettent de prospérer économiquement au bénéfice de l'ensemble des citoyens et citoyennes du Québec. 

3. La FCEI regroupe plus de 24 000 PME québécoises œuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.

4. Les PME représentées par la FCEI sont, dans une large part, assujetties aux tarifs de SCGM. 

5. La FCEI a donc en conséquence, un intérêt évident à participer au présent dossier en ce que la décision à être rendue par la Régie de l’énergie pourrait avoir une répercussion directe sur ses membres.

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention et de la participation de la FCEI ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

6. La FCEI estime que la demande de SCGM pourrait avoir des implications directes et concrètes sur le coût de distribution du gaz naturel au Québec et, par incidence, sur la compétitivité des PME québécoises dans leur domaine respectif.

7. La FCEI tient à s’assurer que le projet de SCGM est bel et bien justifié et, le cas échéant, qu’il soit réalisé au meilleur coût. 

III.
BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION de la preuve ET argumentation de la fcei 

8. La FCEI entend participer activement dans le présent dossier et attend les instructions de la Régie quant au calendrier du dossier.

9. La FCEI entend soumettre certaines questions à SCGM pour ensuite faire part à la Régie de ses observations.

10. Conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la FCEI entend demander à la Régie de l’énergie que lui soient remboursés les frais qu’elle devra encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le présent dossier.

11. La FCEI apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Maître André Turmel, Procureur de FCEI 

Fasken Martineau DuMoulin  s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9



Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com



Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

12. La présente demande de participation est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, FCEI DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de FCEI;

· D’AUTORISER FCEI à intervenir à la présente instance et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant, et une argumentation. 

Montréal, ce 25 novembre 2004

(s) Fasken Martineau DuMoulin

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de l’intervenante la FCEI
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